
Les lieux de culte  ne sont pas concernés par le 
pass sanitaire. Par contre, les mesures 
sanitaires en place doivent être respectées.

Merci de votre compréhension

Portez votre masque à l’intérieur

6 personnes autorisées 
à l’intérieur de la chapelle

 Veuillez utiliser le gel désinfectant
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